 




Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche constituent des cibles potentielles d’attaques notamment du fait du nombre important de leurs usagers et personnels ainsi qu’à titre symbolique, en tant que lieux de constructions du savoir et de partage de la connaissance. De plus, les campus ouverts des établissements et la structure de leurs locaux (nombreux amphithéâtres, etc..) constituent des sources de vulnérabilités potentielles. 


 
Les activités de recherche des établissements sont également, en tant que telles, la cible potentielle d’attaques ayant des motivations économiques et/ou stratégiques. Elles sont exposées à des risques de captation, d’ingérence étrangère et autres menaces pesant sur le potentiel scientifique et technique de la nation. 



Il convient donc de déclarer, conformément aux préconisations du Plan VIGIPIRATE, un événement au plus tôt par les délégataires en matière de maintien de l’ordre désignés par le Président d’Université Côte d’Azur. Par événement, on entend toute manifestation ouverte au public extérieur à l’Université.


	 
[image: ]DECLARATION D’EVENEMENT 
	 	                A envoyer sous format PDF 
    Au Fonctionnaire Sécurité Défense de l’UCA  Bruno.Martin@univ-cotedazur.fr 
Et au Directeur Général des services DGS@univ-cotedazur.fr Et au Pôle sûreté de la 3DS 3ds.sureté@univ-cotedazur.fr 


 
Dans le cas d’une thèse, cette dernière est par définition publique : ne sont toutefois concernées et déclarées que les soutenances relatives à des sujets sensibles.  


 
Une manifestation strictement réservée à nos personnels ou étudiants mais susceptibles de rassembler un vaste public doit être également signalée (cérémonie des vœux, Jeux universitaires, journées découvertes, inscriptions universitaires, examens et concours notamment quand ils sont organisés à l’extérieur de l’Université, etc.) tout comme une manifestation accueillie dans nos locaux pour le compte d’un tiers. 


 
Pour déclarer un évènement les délégataires en matière de maintien de l’ordre sur les campus et/ou l’organisateur doivent renseigner de manière précise le formulaire ci-dessous et le cosigner. 
Quel que soit l’organisateur et quel que soit l’évènement déclaré, ce dernier devra obligatoirement être visé et signé par la(e) Directrice(eur)/ Administrative(f) du Campus.  










  
	INTITULE DE LA MANIFESTATION 
	 

	Dates et horaires 
	 

	Campus /Composantes/EUR/UFR/Laboratoire(s) organisateur(s) 
	 

	Adresse précise de la manifestation 
	 

	Manifestation ouverte au public  
	           OUI           NON      

	Nombre de personnes attendues 
	 

	Nom et fonction de la personne en charge du projet 
	 

	Nombre d’agents universitaires mobilisés le jour de la manifestation 
	 

	Nom, fonction, téléphone et portable de la personne responsable sur site le jour de la manifestation 
	 

	Société de sécurité et/ou de gardiennage éventuellement retenue 
	 

	Coordonnées de cette société, téléphone et portable du responsable de la sécurité le jour de la manifestation 
	 

	Matériel éventuellement déployé (portiques de détection par exemple) 
	 

	Fournir éventuellement un plan précisant les zones d’admission du public, parking, contrôle… 
	 


 


Il pourra par ailleurs être signalé toute particularité liée à la manifestation en fin de fiche ou soulever une question de sûreté/sécurité.  
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Fait à : 
 
  

	 
Organisateur : 
Nom, prénom, qualité 
 
   
	Signature 

	Le Directeur Administratif du Campus 
Nom, prénom, qualité 
 
   
	Signature 
 
 
 

	                                                                                                       
Le délégataire du maintien de l’ordre (cf. Arrêté DAJIM) 
Pour le Président et par délégation, 
Nom, prénom, qualité 
 
 
 
	Signature 
 
 


  
NB : Tous les évènements seront à déclarer le plus tôt possible et adressés aux destinataires mentionnés en tête de la déclaration pour traitement de la demande.                                                               
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